
 
 

Paris, le 18 novembre 2004 
 
 

Accord avec le Royaume du Maroc : Vivendi Universal portera à 51% sa 
participation dans Maroc Telecom en janvier 2005. 

 
 
Le Royaume du Maroc et Vivendi Universal ont conclu, ce jour, un accord portant sur l’acquisition 
par Vivendi Universal de 16% du capital de Maroc Telecom, l’opérateur historique de 
télécommunications du Royaume du Maroc.  
 
Cet accord permet à Vivendi Universal, partenaire stratégique détenant le contrôle opérationnel de 
Maroc Telecom depuis début 2001, de porter sa participation de 35% à 51% et, ainsi, de pérenniser 
son contrôle sur l’entreprise. En effet, en vertu du pacte d’actionnaires de Maroc Telecom,  
Vivendi Universal détient, du fait de sa participation actuelle, 51% des droits de vote de Maroc 
Telecom jusqu’au 1er septembre 2005. En se portant acquéreur de la majorité du capital,  
Vivendi Universal pérennise son contrôle. 
 
Cet accord constitue une étape nouvelle et décisive du partenariat stratégique entre le Royaume du 
Maroc et Vivendi Universal, partenariat qui a été bénéfique tant pour l’économie marocaine que 
pour le groupe. En effet, de 2001 à 2003 le résultat d’exploitation de Maroc Telecom a presque 
doublé, passant de 3,8 à 6,9 milliards de dirhams (1 euro = 11,1 MAD). 
 
La transaction porte sur la somme de 12,4 milliards de dirhams, soit environ 1,1 milliard d’euros. 
Ce montant inclut la valeur des 16% de capital supplémentaires et une prime de pérennisation de 
contrôle. Pour Vivendi Universal, la transaction sera relutive dès 2005 sur le résultat net, part du 
Groupe. 
 
Le règlement de la transaction se fera en janvier 2005. La moitié sera financée par une dette à long 
terme contractée au Maroc. 
 
Maroc Telecom doit être introduit très prochainement sur les Bourses de Casablanca et Paris.  
 
Jean-René Fourtou, Président-Directeur général de Vivendi Universal s’est félicité de la conclusion 
de cet accord qui permet "la poursuite du partenariat, déjà si riche de succès, qui unit le Royaume 
du Maroc et Vivendi Universal au sein de Maroc Télécom et qui ouvre, à cette entreprise et à ses 
équipes, de nouvelles perspectives de développement". 
 
Avertissement Important : 
 
Vivendi Universal est une société cotée aux NYSE et Euronext Paris SA et le présent communiqué de presse contient des déclarations 
prospectives au sens des dispositions du US Private Sector Securities Litigation Reform Act de 1995. Ces déclarations ne sont pas 
des garanties quant à la performance future de la Société. Les résultats effectifs peuvent être très différents des déclarations 
prospectives en raison d'un certain nombre de risques et d'incertitudes, dont la plupart sont hors de notre contrôle, et notamment le 
risque que Vivendi Universal et/Maroc Telecom n'obtiennent pas les autorisations nécessaires à la finalisation de l’opération de 
même que les risques décrits dans les documents déposés par Vivendi Universal auprès de la US Securities and Exchange 
Commission et de l’Autorité des Marchés Financiers. Les investisseurs et les détenteurs de valeurs mobilières peuvent obtenir 
gratuitement copie des documents enregistrés par Vivendi Universal auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et de la  
US Securities and Exchange Commission sur le site web www.sec.gov ou directement auprès de Vivendi Universal.  


